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Troubles du langage oral chez l'enfant : Comment 

les nommer ? Des consensus internationaux à la 

pratique française – 7 min de lecture 
  
 

Les difficultés d’acquisition du langage oral constituent un motif fréquent de consultation. L’enjeu 

pour le clinicien est de les décrire suffisamment précisément pour construire un projet 

thérapeutique. Cette tâche présuppose plusieurs points d’accord entre les professionnels : accord 

sur ce qu’est la norme langagière, accord sur la frontière entre le normal et le pathologique, accord 

sur la description de la pathologie… Et enfin accord sur la pertinence et les limites des outils utilisés 

pour la mettre au jour et des modèles qui ont présidé à leur conception. 

L’accord sur la définition d’une norme langagière se heurte à la variété des usages des locuteurs et 

au caractère fondamentalement interactif du langage. Le choix qui est généralement fait dans la 

conception des tests de langage utilisée par les orthophonistes est de considérer la norme 

statistique comme reflétant suffisamment la réalité du fonctionnement langagier pour en constituer 

une bonne représentation1. 

Pour autant, cela n’est pas suffisant pour définir la différence entre le normal et le pathologique : un 

des facteurs démontrés comme pertinents pour la définition de la pathologie est le nombre de 

niveaux linguistiques perturbés ainsi que d’éventuelles dissociations entre ceux-ci ou entre les 

versants réceptif et expressif, bien que cette dernière fasse l’objet d’interrogations2. 

L’accord sur la description de la pathologie nécessite l’emploi de termes suffisamment précis pour 

les nommer : or, à l’heure actuelle, coexistent différentes classifications et différentes dénominations 

pour les troubles du langage qui ne sont pas liés à une cause identifiable. 

                                                           
1 Voir De Weck et Marro (2010) 
2 Leonard (2009). 
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Dans la pratique française, on trouve dans la CFTMEA (Classification française des troubles mentaux 

chez l’enfant et l’adolescent3), les termes de « retard de langage » et de « dysphasie ». Dans la 

Nomenclature générale des actes professionnels en orthophonie (dernière modification 2018), on 

parle de « troubles de la communication et du langage oral » et « dysphasie ». La Haute Autorité de 

Santé utilise elle, en 2017, le terme de « Trouble Spécifique du Langage (TSL) », traduction de « Specific 

Language Impairment », qui est le terme le plus utilisé depuis le début des années 80 dans les pays 

anglo-saxons4. Mais la notion de spécificité a été récemment remise en question du fait des liens 

entre les compétences verbales et non verbales5, l’existence fréquente de troubles associés (Bishop 

et coll. 2016 rappellent que « les troubles purs sont l’exception et non la règle ») et l’existence 

d’hypothèses non linguistiques explicatives des troubles du langage6. C’est ainsi que le terme « 

Langage Disorder » a été choisi par les rédacteurs du DSM-V (APA 2013). 

Devant cette prolifération de termes gênant tant le consensus clinique que l’organisation des soins 

et la recherche, un consortium de chercheurs et de cliniciens anglophones ont suivi un processus 

menant à l’adoption du terme de «  Developpmental Language Disorder »7. Ce terme est également 

celui qui a été retenu par l’OMS dans la dernière version de la classification internationale des 

maladies (ICD 11). D’un point de vue pratique comme théorique, il serait pertinent que le terme de 

« Trouble Développemental du Langage » trouve sa place dans la pratique francophone et 

particulièrement française, comme a choisi de le faire récemment l’Ordre des Orthophonistes et 

Audiophonologistes du Québec (2017), et que celui-ci soit retenu parmi les diagnostics 

orthophoniques. 
 

La démarche diagnostique 

Bishop et coll. (2017) proposent une démarche évaluative en cinq étapes menant au diagnostic de 

Trouble Développemental du Langage8. 

- Première étape : Constat de l’impact fonctionnel de la difficulté ; la difficulté langagière risque-

t-elle d’avoir des répercussions dans la vie quotidienne et la scolarité de l’enfant au-delà de 

5 ans ? 

- Deuxième étape : Question de la familiarité avec la langue environnante ; s’agit-il d’un 

problème de langage ou une non-familiarité avec la langue environnante ? L’enfant est-il 

aussi en difficulté dans sa langue maternelle ? 

- Troisième étape : les éléments de mauvais pronostic variables avec l’âge. Étape à partir de 

laquelle on parle de trouble du langage. 

Avant trois ans : Il est très difficile de trouver des marqueurs fiables de pronostic de Trouble 

Développemental du Langage (ce qui n’empêche pas la prise en charge précoce d’enfants 

parlant tardivement et présentant des facteurs de risque.) 

Entre trois et quatre ans, on s’intéressera au nombre de secteurs linguistiques affectés par 

le trouble. La probabilité d’avoir un trouble du langage à l’âge primaire augmente avec ce 

nombre. À partir de 5 ans, les difficultés langagières encore présentes sont généralement 

                                                           
3 Misès et coll. (2012) 
4 Terme lui-même discuté quant à son utilité en recherche et/ou en clinique : voir Reilly & al. (2014). 
5 Botting (2005), Conti Ramsden & Durkin (2012), Norbury & al. (2016). 
6 Majerus & Zeziger, (2009), Leclercq et Leroy (2012), Maillart (2018 a). 
7 Bishop et al.(2016, 2017) ; voir Maillart (2018b), pour une présentation en français. 
8 Voir Maillart (2018 a,b) pour une synthèse en français. 
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persistantes, les difficultés de compréhension et un bas niveau cognitif sont des facteurs 

défavorables. 

- Quatrième étape : Existence de facteurs de différenciation ; le trouble est-il expliqué par une 

condition biomédicale connue ? Le trouble du langage fait alors partie de l’ensemble des 

troubles occasionnés par cette condition. On parle alors de trouble du langage associé à 

cette condition (par exemple surdité, déficience intellectuelle…) 

Si aucun des facteurs de différenciation n’est retenu, alors on parle de « Trouble 

Développemental du Langage ». 

- Cinquième étape : Recherche d’informations complémentaires : celles-ci définissent les 

secteurs langagiers affectés, les facteurs de risques et les troubles comorbides.  

 

Harmoniser les descriptions cliniques et scientifiques 

M En plus des troubles phonologiques décrits dans les Troubles Développementaux du Langage, 

les classifications internationales (DSM-5, APA 2013) et le consensus terminologique récent (Bishop 

& al. 2017) décrivent les « Sound Speech Disorders » qui sont des troubles phonético-phonologiques 

(dont les troubles d’articulation, les dysarthries et les dyspraxies verbales). 

Dans les classifications françaises, coexistent « le trouble d’articulation » et le « retard de parole » pour 

les troubles développementaux, les dysarthries relevant des tableaux neurologiques9. La 

dénomination « Trouble des Sons de Parole » (traduit de façon malheureuse par « troubles de la 

phonation » dans la version française du DSM-5) permettrait d’harmoniser les descriptions cliniques 

et scientifiques, et ainsi de faciliter la démarche de recherche d’éléments probants pour la 

rééducation orthophonique. 

Au-delà des discussions nosographiques et de leur portée sur le diagnostic et la rééducation 

orthophoniques, il importerait d’harmoniser les termes décrivant les troubles du langage pour une 

communication plus aisée entre professionnels, ainsi que pour une meilleure cohérence entre le 

niveau clinique, le niveau d’organisation des soins, la recherche et l’éducation. 
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